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I. Présentation générale 
 
L’académie de Créteil s’engage à promouvoir pour ses élèves une activité physique mieux adaptée et 

plus régulière, en renforçant la place de l’éducation physique et sportive, en lien avec la communauté 

éducative, le sport scolaire et les partenaires de l’école dans les premier et second degrés. Il s’agit de 

donner le goût d’une pratique physique régulière dès le plus jeune âge, pour améliorer notamment les 

capacités physiques et motrices, la santé physique, mais aussi la santé mentale et les compétences 

psychosociales des élèves. C’est pourquoi, de manière inédite, l’académie de Créteil a positionné la 

pratique physique et sportive comme une des trois priorités du conseil académique des savoirs 

fondamentaux. Elle consiste à « favoriser la pratique physique et sportive des élèves, enjeu de réussite 

scolaire, de santé, d’équité sociale et de citoyenneté ». 

 

Nous constatons en effet que de nombreux enfants sont encore privés de pratique physique et sportive. 

Un grand nombre d’élèves en situation de handicap ou à besoins éducatifs particuliers ne peuvent 

bénéficier de ces moments de partage avec les autres, de bien-être et d’apprentissages lorsqu’ils sont 

exclus de l’éducation physique et du sport. À l’école, au collège et au lycée, un simple certificat médical 

conduit dans les faits ces enfants à rester chez eux, en permanence ou sur le banc du gymnase alors 

qu’ils pourraient bénéficier d’une pratique physique et sportive adaptée avec leurs camarades. Ils sont 

aussi trop souvent absents du sport scolaire et extra-scolaire dont ils peuvent penser être exclus.  

 

Les Jeux paralympiques de Paris 2024 ont contribué à changer le regard sur le handicap. Forte de ce 

constat et en s’inspirant de l’émerveillement vécu par les 30 000 élèves de l’académie qui ont participé, 

l’académie s’engage, pour cultiver cet héritage, à promouvoir de manière renforcée : 

 

 

L’inclusion de tous les élèves par l’éducation physique  

et le sport 

 

À cette fin, dans le cadre du conseil académique des savoirs fondamentaux et du nouveau projet 

académique, l’académie s’est fixé trois objectifs opérationnels :  

1. Produire des ressources novatrices pour renforcer massivement la formation des enseignants.  

2. Favoriser l’accès à l’éducation physique et au sport :  

o en impulsant une politique éducative dédiée à l’inclusion au sein des écoles et des 

établissements ;  

o en dynamisant les associations sportives des 1er et 2d degrés de manière coordonnée ;  

o en mobilisant les clubs et associations des trois départements pour qu’ils proposent  

du sport inclusif très facile à connaître et identifier pour chaque famille ayant un enfant  

en situation de handicap. 

3. Promouvoir un nouveau certificat d’inaptitude à la pratique de l’EPS pour que tous les élèves qui 

peuvent aller à l’école ne soient plus simplement « dispensés de sport », mais puissent bénéficier 

d’une pratique physique adaptée. 
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Pour la première fois, tous les corps de métiers concernés ont contribué de manière coordonnée à 

l’opérationnalisation de ces objectifs : les cadres de l’académie, des départements de la Seine-Saint-

Denis, du Val-de-Marne et de la Seine-et-Marne, des premier et second degrés associés.  

Un groupe de travail constitué des experts de haut niveau cités en annexe a permis de croiser les 

expertises des conseillers pédagogiques départementaux du 1er degré, des inspecteurs de l’éducation 

nationale, des inspecteurs pédagogiques régionaux, des conseillers du recteur, des directeurs des 

fédérations scolaires des premier et second degrés, des chefs d’établissement et d’Ulis, des 

professeurs d’EPS, des médecins de la Drajes (Direction régionale de l’engagement, de la jeunesse et 

des sports), du rectorat et du comité paralympique et sportif français, des conseillers des Dasen, des 

chefs de service des SDJES, de la direction des systèmes d’information et enfin de la Daasop 

(Délégation académique à l’action sportive, à l’olympisme et au paralympisme) qui a coordonné le 

dispositif. 

 

Le groupe ainsi constitué, a organisé tout son travail autour de sa volonté de garantir à chaque 

élève, quelle que soit sa situation, un accès effectif à une pratique physique et sportive régulière, 

facteur reconnu de bien-être, d’insertion sociale et de réussite scolaire. 

 

Cette collaboration inédite s’est attachée à construire des outils concrets et opérationnels à destination 

des enseignants des premier et second degrés, des formateurs, des chefs d’établissement et des 

inspecteurs, des médecins et des partenaires de l’école. 

 

 

Le groupe académique a réalisé 7 fiches ressources qui figurent en 

annexe et serviront de support de base aux formations. 

Les fiches proposées sont réalisées à destination essentielle de tous les formateurs et de tous les 

professeurs des écoles et des professeurs d’EPS. Elles invitent à changer de regard sur la manière 

d’aborder la prise en compte des élèves en situation de handicap ou à besoins particuliers, notamment 

dans l’organisation du travail de la classe. L’enjeu principal est de permettre à tous les élèves 

d’apprendre, dans les conditions réelles d’exercice du métier d’enseignant.  

 

Les logiques compensatoires focalisées dès la conception sur la nature du handicap d’un ou plusieurs 

élèves rendaient trop souvent la gestion du groupe dans son ensemble trop complexe à mettre en 

œuvre et ainsi le service rendu aux élèves concernés limité. Il s’agit ici d’exploiter les hautes 

compétences didactiques et pédagogiques des enseignants dans les domaines qu’ils maîtrisent déjà, 

afin de les exploiter et les focaliser sur les aspects qui peuvent être les plus bénéfiques et sécurisants 

pour les élèves en situation de handicap et à besoins éducatifs particuliers.  

 

Il s’agit en conséquent de changer de paradigme : c’est-à-dire de passer d’une logique de 

compensation à une logique d’accessibilité universelle explicitée dans une prochaine partie de ce 

document.  

 

Ces ressources visent à apporter des pistes concrètes pour développer des pratiques inclusives au 

service de tous les élèves en répondant non seulement aux besoins éducatifs particuliers mais aussi à 

ceux partagés par tous les élèves. 
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Le groupe académique a construit un plan de formation destiné  

aux enseignants des 1er et 2d degrés 

Dans le cadre de la prochaine offre de formation académique, trois modules de formation dédiés au 

déploiement d’une éducation physique et sportive (EPS) plus inclusive sont proposés. L’un des objectifs 

du projet académique est de bâtir une formation massive des formateurs des premier et second degrés 

qui intègre progressivement les besoins spécifiques des élèves en situation de handicap et à besoins 

éducatifs particuliers dans toutes les formations proposées aux enseignants.  

 

Voici les 3 modules proposés qui seront présentés plus en détail dans une prochaine partie :  

• Module 1 Formation de tous les conseillers pédagogiques de circonscription EPS de 

l'académie : « Pour une EPS inclusive à l’école primaire » 

• Module 2 Formation de tous formateurs académiques EPS du second degré : 

« Accompagner le changement de regard et l’approche pédagogique de l’inclusion en EPS 

au collège et au lycée à intégrer dans toutes les formations » 

• Module 3 Formation de tous les professeurs d’EPS entrant dans le métier :  

« Instaurer une culture de l’inclusion dès l’entrée dans la profession favorisant la 

construction d’une posture professionnelle inclusive dès la formation initiale » 

 

Le groupe académique a construit des outils d’aide et d’appui à 

l’inclusion par le sport scolaire et extrascolaire, destinés aux chefs 

d’établissement, aux enseignants et aux familles pour les élèves en 

situation de handicap ou à besoins éducatifs particuliers. 

• Quelques exemples d’organisation de l’accès à l’activité physique pour tous les élèves sont 

illustrés pour les élèves affectés en Segpa, en Ulis, inclus en EPS, à l’association sportive 

ou dans une section sportive scolaire partagée. 

• L’inclusion par le sport scolaire : cette partie est consacrée à une présentation de la 

démarche partagée par l’UNSS et l’USEP au sein des trois départements et de la direction 

régionale. 

• L’académie a réactivé de nombreuses structures sportives dans les trois départements, afin 

qu’elles inscrivent leur offre de sports inclusifs sur la plateforme mise en place par le Comité 

paralympique et sportif français (CPSF). Ainsi, l’accès au parasport et au sport inclusif est 

grandement facilité pour les élèves et les familles grâce à l’accès enrichi, personnalisable et 

extrêmement simple à la plateforme qui sera proposée aux familles. 

 

À venir : le déploiement et l’accompagnement d’un nouveau certificat 

médical d’inaptitude à la pratique  

Avec la publication d’un nouveau certificat médical d’inaptitude à la pratique de l’EPS à paraître 

prochainement, l’académie contribuera à rendre cohérente et opérationnelle la gestion des inaptitudes 

en EPS avec quatre objectifs :  

• transmettre une information claire aux familles ;  

• ajuster les règlements intérieurs des établissements, garantissant des conditions d’accès 

inclusives à l’éducation physique et au sport ; 

• mettre en place des parcours standardisés de gestion des inaptitudes, dans le respect des 

recommandations médicales, favorisant un traitement pédagogique adapté à chaque élève ; 

• évaluer les pratiques existantes par un suivi des inaptitudes au niveau académique.  
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II. L’École pour tous :  
un changement de paradigme 

 
L'École inclusive vise à assurer une scolarisation de qualité pour tous les élèves, de la maternelle au 

lycée, par la prise en compte de leurs besoins partagés pour apprendre et des besoins plus spécifiques 

de certains d’entre eux. Il s’agit de s’inscrire dans une double démarche : créer un environnement 

accessible à toutes et tous, tout en apportant des réponses spécifiques adaptées aux besoins 

particuliers de certains élèves pour les aider à progresser et à développer leurs compétences. 

 

L’école pour tous est marquée par la transition d’une logique de compensation individuelle vers une 

logique d’accessibilité universelle. Pour les enseignants, l’enjeu est de construire des environnements 

suffisamment sécurisants, souples et riches de variables pédagogiques pour permettre à tous les 

élèves d’apprendre. Le principe d’accessibilité prime, même s’il convient de ne pas oublier qu’à certains 

moments, certains élèves auront besoin de réponses plus spécifiques pouvant aller jusqu’à la 

compensation. 

 

Aujourd’hui, le nombre d’élèves à besoins éducatifs particuliers (BEP) a considérablement augmenté. 

L’entrée par le trouble n’est plus adaptée, en raison, d’une part, de la très grande hétérogénéité des 

profils d’élèves dans les classes, et, d’autre part, de la très grande variabilité des manifestations pour 

un même type de handicap (exemple : les troubles du spectre de l’autisme). 

 

Idée forte : Plus j’anticipe, dans la préparation de la séance, des réponses possibles aux besoins 

partagés des élèves, plus je crée un environnement universel, favorable à l’autonomie et à la 

réussite de tous. Il est ainsi moins souvent nécessaire de devoir répondre individuellement à 

des besoins spécifiques, pouvant parfois conduire à des formes de stigmatisation et de 

désocialisation. 

 

Les ressources construites par l’académie de Créteil visent à apporter des pistes concrètes pour 

développer des pratiques inclusives au service de tous les élèves. 

 

Pour favoriser une accessibilité universelle, une stratégie « faisable et raisonnable » consiste à anticiper 

les besoins dès la conception des séances.  

Cela peut se traduire par : 

 

• des mises en œuvre pédagogiques collectives (rituels, outils, démarches, etc.)  

pensées pour tous ; 

• la mise à disposition de ressources variées dans l’environnement, que les élèves peuvent 

utiliser en fonction de leurs besoins. 

 

Toutefois, lorsque ces approches ne suffisent pas à permettre à un élève de s’investir dans une tâche, 

il devient nécessaire de repérer son besoin spécifique en adoptant une démarche expérimentale basée 

sur l’observation et l’ajustement progressif. Cette posture, comparable à celle d’un chercheur, suit les 

étapes suivantes : 
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1. IDENTIFIER les points forts et les difficultés de l’élève grâce à des observations en contexte  

et à des échanges avec la famille et, le cas échéant, les partenaires. 

2. FORMULER une hypothèse sur le besoin particulier pour atteindre un objectif d’apprentissage 

accessible. 

3. PROPOSER une médiation et l’expérimenter. 

4. ÉVALUER son impact : si la médiation s’avère efficace et génère des progrès, la démarche 

s’arrête. Dans le cas contraire, de nouvelles hypothèses et ajustements sont nécessaires. 

 

 

Pour guider cette investigation, Valérie Barry nous propose un référentiel structuré autour de quatre 

parties, qui correspondent chacune à un champ de besoins de l’élève, qu’ils soient partagés ou 

particuliers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Identifier1 Formuler2 Proposer3 Évaluer4
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III. 7 fiches ressources  
pour les enseignants 

 
Les fiches ressources proposées dans la « pochette pour l’inclusion » de l’académie de Créteil, que 

vous trouverez en annexe de ce document, sont les fruits d’une collaboration entre les experts et 

praticiens des premier et second degrés des trois départements de l’académie. Cette approche permet 

de proposer des outils pertinents pour garantir la continuité pédagogique tout en intégrant les 

spécificités de chaque niveau éducatif. 

 

Chaque fiche ressource permet d’explorer un levier pour concevoir des leçons les plus accessibles 

possible, mais aussi à proposer des pistes lorsque les mises en œuvre pédagogiques et évaluatives 

ne permettent pas à certains élèves de s’engager pleinement dans les tâches. Ainsi, s’inscrire dans 

une perspective inclusive, c’est proposer un environnement accueillant où chacune et chacun a sa 

place. C’est aussi lutter contre les stéréotypes et favoriser la construction de l’égalité entre les filles et 

les garçons autour de la question : Comment faire pour… 

 

 

Aménager et sécuriser l’espace ? 

Que l’on se trouve dans la cour, au gymnase ou au stade, les élèves éprouvent le besoin d’explorer 

l’espace. Afin de susciter l’attention de tous et d’éviter l’agitation, l’enseignant distinguera et 

matérialisera les espaces de regroupement, d’évolution, d’action et les espaces interdits. Des repères 

communs et permanents seront instaurés pour permettre aux élèves d’évoluer rapidement et en 

sécurité. 

Les limites du terrain, des zones, des cibles à atteindre ou à défendre seront à identifier. Les élèves se 

repèrent souvent mieux par le visuel que par la consigne orale. 

 

 

Structurer le temps ? 

L’EPS, par la nature des activités et la motivation qu’elle suscite, contribue à améliorer les 

comportements et les relations. L’enseignant doit anticiper le temps donné pour chaque situation 

d’apprentissage et ainsi prendre en compte les besoins de tous les élèves. Il lui appartient de préciser 

sa démarche en veillant à ce que le temps de pratique réelle de tous les élèves soit le plus important 

possible (un temps d’expérimentation et un temps consacré à la répétition des actions). 

 

 

Rendre les règles accessibles ? 

L'intelligibilité des règles est essentielle pour permettre à tous les élèves de participer pleinement et 

équitablement à des activités, en tenant compte de leurs divers besoins. Il est crucial que les règles 

soient adaptées de manière à être compréhensibles, visibles et applicables par tous. Cela inclut 

l’utilisation de supports visuels, tactiles et sonores, ainsi que des explications claires et des ajustements 

permettant à chaque élève de se sentir inclus et capable de respecter les consignes données. 

 

  



 10 

 
 

Favoriser l’engagement moteur ? 

L’engagement moteur des élèves est un levier essentiel pour favoriser les apprentissages. L’enseignant 

se doit de mobiliser ses élèves en prenant en compte leurs mobiles d’action, leurs émotions vécues, 

leurs rapports aux autres et leur rapport au savoir. 

 

 

Évaluer pour apprendre ? 

Concevoir une évaluation inclusive comme levier des apprentissages, c’est penser la place du 

processus pour un savoir-agir complexe où la diversité des réponses et des modalités d’engagement 

permet de laisser l’élève réussir à sa manière avec succès. 

 

 

Favoriser les interactions ?  

Les activités physiques et sportives favorisent le travail en équipe, la coopération et le respect des 

règles. Elles permettent aux élèves de développer des compétences relationnelles (communication, 

gestion des conflits, sentiment d’appartenance à un groupe) essentielles à la construction de chaque 

individu. Les relations positives entre pairs et avec l’enseignant favorisent l'engagement dans les 

activités et contribuent ainsi à la réussite de chacun. Ces interactions aident à créer un environnement 

inclusif où chaque élève se sent valorisé, soutenu et peut prendre une part active au processus de co-

apprentissage. 

 

 

Choisir et introduire le matériel ? 

Le matériel est une ressource fondamentale pour mettre tous les élèves en situation d’apprentissage. 

L’enseignant se doit de mener une réflexion sur le choix du matériel et la manière de le présenter aux 

élèves. 

 

Cette « pochette pour l’inclusion » n’est pas seulement une banque d’outils techniques, mais bien un 

vecteur d’une pédagogie de l’inclusion s’inscrivant dans la totalité de la scolarité des élèves, quels que 

soient leurs besoins. 
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IV. Des enseignants mieux formés 
 

L’offre de formation   

 

L’académie de Créteil s’engage à construire une formation des personnels et des enseignants à la fois 

structurée, innovante et adaptée à la réalité mouvante du terrain. 

 

Dans le cadre de l’offre de formation académique, trois modules dédiés au déploiement d’une éducation 

physique et sportive (EPS) plus inclusive sont proposées. Ces formations, qui répondent aux besoins 

identifiés dans les établissements, reposent sur une bonne formation préalable des formateurs et sont 

fondées sur la base des ressources interdegrés réalisées par le CASF.  

 

À compter de la rentrée 2025 le premier module permettra de former 80 conseillers pédagogiques de 

circonscription (CPC) du premier degré, le second module concernera les 30 formateurs académiques 

EPS et le dernier, 20 formateurs spécialistes pour les entrants dans le métier qui auront tous pour 

mission d’intégrer un temps de formation à l’inclusion à toutes leurs offres de formation. 

 

 

Module 1 : Formation des CPC EPS de l’académie – « l’EPS inclusive » 

 

L’objectif sera de poser les bases d’une culture commune de l’inclusion en EPS dans le premier degré. 

Les contenus seront la définition et les enjeux de l’inclusion dans les pratiques physiques à l’école 

primaire, l’analyse de situations pédagogiques adaptées aux élèves à besoins éducatifs particuliers et 

des pistes d’approches différenciées et de construction de séquences d’EPS inclusives. 

 

Intention : obtenir la mobilisation des conseillers pédagogiques de circonscription autour de 

l’exploitation des outils relatifs à l’EPS inclusive créés par le comité de pilotage. 

 

Groupe de pilotage de la formation : : IA-IPR EPS, IEN en charge de 

l’EPS pour chaque département, Daasop 

Public désigné : conseillers pédagogiques de circonscription EPS de toute 

l’académie (87 personnes) 

Formateurs : un conseiller pédagogique départemental de chaque 

département, Daasop, deux experts du CASF 

Durée du module : 9h (1h30 en visio – 6h en présentiel – 1h30 en visio) 

 

Contenus du module de formation : 

1. Appropriation des outils favorisant l’EPS inclusive élaborés dans le cadre 

du conseil académique des savoirs fondamentaux 

2. Mobiliser ces outils dans les cadres de formations en circonscription 

 

Grâce à cette formation les CPC deviennent les relais pédagogiques pour 

diffuser les pratiques inclusives afin de renforcer le lien interdegré autour de 

l’activité physique dans une continuité école-collège novatrice. 
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Module 2 : Formation de formateurs académiques EPS –  

« EPS et inclusion : une démarche pour changer de paradigme » 

 
L’objectif sera d’accompagner le changement de regard et d’approche pédagogique sur l’inclusion dans 

l’EPS au collège et au lycée. L’intégration de l’inclusion comme composante essentielle des contenus 

disciplinaires permettra la diffusion progressive d’un nouveau référentiel de pratiques adaptatives 

prenant en compte les besoins partagés et spécifiques. 

  

Intention : former un groupe de formateurs spécifiques à l’exploitation des outils relatifs à l’EPS 

inclusive créés par le comité de pilotage, pour qu’ils les intègrent dans les modules de formation des 

professeurs d’EPS. 

Public cible : 30 formateurs qui prendront en charge le module de formation « EPS inclusive » qui sera 

proposé à l’ensemble des professeurs d’EPS inscrits Praf 2025-2026 (environ 450 enseignants par an) 

Durée du module : 9h (1h30 en visio – 6h en présentiel – 1h30 en visio) 

 

Contenus : 

1. S’approprier les outils créés dans le cadre du conseil académique des savoirs fondamentaux 

2. Répondre aux enjeux d’inclusion du cahier des charges académiques des formations en EPS 
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Module 3 : Formation des formateurs EPS pour les enseignants entrant  

dans le métier – « l’EPS inclusive » 

 

L’objectif est d’instaurer une culture de l’inclusion dès l’entrée dans la carrière. Le module étant intégré 

dans les parcours de formations des entrants néo-titulaires. Cela permettra la construction d’une 

posture professionnelle inclusive dès la formation initiale différée, ainsi qu’une meilleure anticipation 

des besoins spécifiques des élèves dans les pratiques de classe.  

 

Intention : former les formateurs académiques à l’exploitation des outils relatifs à l’EPS inclusive pour 

qu’ils les intègrent dans les modules de formation. 

Public désigné : formateurs académiques EPS qui animent les formations initiales des enseignants 

entrants dans le métier. 

Période prévue : 1er trimestre de l’année scolaire 

Durée du module : 9h (1h30 en visio – 6h en présentiel – 1h30 en visio) 

 

Contenus : 

1. S’approprier les outils créés dans le cadre du conseil académique des savoirs fondamentaux 

2. Concevoir et animer un module de formation « EPS inclusive » pour les entrants dans le métier 

 

Une dynamique académique cohérente et à fort impact.  

Ces trois actions s’articulent dans une démarche cohérente et progressive, allant du premier degré à 

la formation continue, en passant par la formation initiale.  

 

Elles visent à : 

• créer un noyau dur de formateurs experts en EPS inclusive à l’échelle académique ; 

• infuser la culture de l’inclusion dans toutes les strates de l’éducation physique et sportive ; 

• fournir aux enseignants des outils concrets pour adapter leur pédagogie, dans une logique  

de bienveillance, de différenciation et d’efficacité. 

 

Ce dispositif contribue à impulser un véritable changement de paradigme : considérer que les 

adaptations pensées pour quelques élèves peuvent bénéficier à tous, et que l’EPS peut être un vecteur 

puissant d’équité, d’engagement et de réussite pour chaque élève. 
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V. Outils d’aide et d’appui  
à l’inclusion par le sport scolaire  
et extrascolaire 

 

Exemples d’accès à l’activité physique pour tous les 

élèves : Segpa, Ulis, AS et SSS partagées 

 

Focus sur les établissements, l’AS et les sections sportives partagées 

L’inclusion par le sport est aujourd’hui un levier central pour garantir l’équité et la réussite de tous les 

élèves. Les établissements scolaires, notamment via les dispositifs Segpa, Ulis ou les sections 

sportives partagées, s’engagent dans cette dynamique à travers des politiques éducatives inclusives 

intégrées au projet d’établissement.  

 

La réussite de ces actions repose sur plusieurs facteurs clés : la formation continue des enseignants 

d’EPS, l’accessibilité des infrastructures, la co-intervention et la coordination entre acteurs 

(enseignants, AESH, ULIS, familles, partenaires extérieurs).  

 

Les Sections d’enseignement général et professionnel adapté (Segpa) sont des dispositifs au sein des 

collèges français destinés aux élèves en grande difficulté scolaire. Elles accueillent des jeunes ayant 

des troubles des apprentissages afin de leur offrir un enseignement adapté et un accompagnement 

personnalisé. 

 

Principes et valeurs du dispositif présenté : 

• uniformisation des pratiques en EPS à travers l’expertise des professeurs ; 

• organisation de cours en « barrettes » pour favoriser les interactions par le regroupement ; 

• participation à des événements sportifs favorisant la pratique inclusive. 

 

 

L’inclusion par le sport pour les élèves en classe de Segpa 

Uniformisation des 

pratiques sportives au 

travers de l’expertise des 

professeurs d’EPS. 

Organisation des cours en  

« barrettes » (regroupement 

avec d’autres classes) pour 

favoriser les interactions. 

Une coordination 

pédagogique via des 

progressions communes en 

EPS et des réunions d’équipes 

régulières. 

Une réflexion collective 

sur la pratique sportive afin 

d’adapter les pratiques aux 

besoins de tous les élèves.  

Semaine du para-sport : 

Participation des élèves de 

SEGPA à des événements 

valorisant la pratique inclusive.  

Incitation à la pratique 

sportive : inscription des 

élèves de SEGPA à l’AS ainsi 

qu’aux Jeux du Val-de-Marne. 

 

  



 15 

Les Unités localisées pour l’inclusion scolaire (Ulis) sont des dispositifs au sein des établissements 

scolaires destinés aux élèves en situation de handicap qui offrent un accompagnement adapté, 

combinant enseignement en classe ordinaire. 

 

Principes et valeurs du dispositif présenté : 

• sensibilisation à la différence à l’occasion d’actions diverses ; 

• connaissances précises des besoins des élèves (projet d’inclusion personnalisé) ; 

• utilisation de l’EPS comme levier d’intégration ; 

• développement de relations auprès de partenaires externes. 

 

Exemple de fonctionnement d’un dispositif Ulis au sein d’un collège 

Développer les relations 

avec les différents 

partenaires au sein de 

l’établissement et en 

dehors 

 

° Familles  

° Coordonnateur SESSAD 

° AESH  

° Professeurs 

° Pole École Inclusive 

° Entreprises du secteur 

° Lycées du secteur 

 

Rendre les enseignants 

acteurs des apprentissages 

des élèves à besoins éducatifs 

particuliers 

 

° Les projets d’inclusion (un outil 

central) 

° Les classeurs d’adaptation 

(banque d’adaptation)  

° Un calendrier ritualisé avec des 

moments clés dans l’année 

° Des actions de formations 

menées par le coordonnateur en 

début et fin d’année scolaire 

Réaliser des actions de 

sensibilisation à la 

différence, au handicap 

 

° Présentation de l’ULIS aux 

cohortes de sixième 

° Découverte handisport 

(fauteuil) pour toutes les 

classes sur un cycle 

° Pièce de théâtre et débat 

sur le thème de l’inclusion 

par une troupe de 

professionnels 

 

Utiliser l’EPS  

comme levier pour le 

SPORT PARTAGÉ 

 

° Encourager la 

participation à l’AS 

° Participation à différents 

championnats de France 

selon les capacités et 

besoins de chacun  

° Système de parrainage / 

tutorat au sein de la section 

 

Associer les élèves aux 

besoins partagés dans les 

mêmes classes de référence 

 

° Favoriser les actions des 

équipes pédagogiques autour de 

ces élèves 

° Mutualisation des AESH et des 

outils d’accessibilité 

° Favoriser la mise en pratique 

de la conception universelle des 

apprentissages 

 

Identification et 

connaissance précise  

des élèves 

 

° Le PPS et le projet 

individuel de l’élève 

° Fiches de suivi d’inclusion 

pour chaque élève 

bénéficiant d’un AESH 

° Fiche des compétences 

brèves donnée en début 

d’année 

2012                →                   Évolution des pratiques dans le temps           →                  2025 

 

L’AS devient alors un espace de valorisation et de rencontre, favorisant entraide, respect et 

dépassement de soi. Pour aller plus loin, il est essentiel de sensibiliser toute la communauté éducative, 

de renforcer les liens inter degrés et de développer une culture commune autour de l’inclusion, portée 

par l’ensemble des personnels. 
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L’inclusion par le sport scolaire : une démarche partagée 

 

L’inclusion, plus qu’un objectif, est une philosophie commune portée par les deux grandes fédérations 

du sport scolaire : l’Union sportive de l’enseignement du premier degré (Usep) et L’Union nationale du 

sport scolaire (UNSS) pour le second degré. Toutes deux œuvrent pour que chaque élève, quels que 

soient ses besoins ou ses capacités, trouve sa place dans la pratique physique et sportive à l’école. 

 

Usep et UNSS s’appuient sur des fondements pédagogiques communs : 

• des activités accessibles à tous, valorisantes et adaptées ; 

• une pédagogie différenciée, centrée sur les besoins des élèves et non sur leurs 

déficiences ; 

• la mixité des publics dans les rencontres (élèves valides et en situation de handicap) ; 

• une volonté commune de sensibilisation à la différence, au vivre ensemble et aux valeurs du 

paralympisme. 

 

Les deux structures collaborent régulièrement lors des temps forts du sport scolaire, comme : 

• la Semaine olympique et paralympique ; 

• la Journée nationale du sport scolaire ; 

• la Journée olympique. 

 

Ces événements offrent une belle opportunité de mettre en œuvre des rencontres inclusives 

USEP/UNSS, du premier au second degré. 

 

 

L’Usep – L’inclusion, une philosophie et une démarche 

Le travail mené par l’USEP pour rendre inclusives ses rencontres sportives scolaires s’appuie sur les 

valeurs originelles de la fédération, en s’efforçant de prendre en compte tous les enfants.  

 

Dans ses modalités, la rencontre sportive inclusive USEP s’appuie sur trois piliers : premièrement, 

« des défis individuels et collectifs accessibles et valorisants pour tous » ; deuxièmement, 

« des pratiques équitables inclusives, adaptées aux besoins éducatifs particuliers des enfants » ; 

troisièmement, « une découverte de pratiques parasport dans un but d’ouverture culturelle ». 

Par ailleurs, la démarche s’inscrit bien dans le domaine pédagogique et non dans celui de l’éducation 

spécialisée. Elle relève en effet des principes de la pédagogie différenciée, qui tient compte des 

possibilités de chaque élève sans renoncer aux exigences des apprentissages communs. 

 

Zoom sur une journée type inclusive Usep : Bouger – Penser – Créer 

 
➔ BOUGER (1h) : Pratiquer ensemble 

Des ateliers sportifs inclusifs où tous les élèves, valides ou en situation de handicap, 

pratiquent ensemble. Les contraintes (ex : un bras immobilisé, les yeux bandés) permettent de vivre 

une expérience sensible du handicap tout en maintenant la logique interne de l’activité. 

 

➔ PENSER (30 min) : Débattre, comprendre 

Un temps de débat ou de réflexion en classe autour de vidéos, images ou 

mots-clés (« handicap », « tous capables », « inclusion »). Objectif : 

développer l’esprit critique, écouter les ressentis et encourager la prise de 

parole. 

https://usep.org/index.php/2017/07/25/linclusion-une-philosophie-et-une-demarche/
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➔ CRÉER (30 min) : Produire ensemble 

Une production artistique ou littéraire autour du sport et du handicap.  

Exemple : créer un « nuage de mots » en braille sur le thème « Tous pareils, tous 

différents ». 

 

 

 

 

Le Sport Partagé à l’UNSS : vivre la différence ensemble 

L’inclusion est un objectif transversal au sein des structures UNSS de l’académie de Créteil. Il se décline 

selon plusieurs programmes permettant aux associations sportives (AS) de proposer à l’ensemble de 

leurs élèves toutes les facettes du sport scolaire : de la sensibilisation, aux journées parasport, en 

passant par les championnats ou les rencontres Sport partagé. L’inclusion est d’abord favorisée dans 

les AS. L’UNSS accompagne les AS dans leurs projets : prêt de matériel, valorisation et aide à la mise 

en place de convention avec des structures spécialisées. 

 

Retrouvez la capsule de présentation de l’Inclusion à l’UNSS Créteil  

 

 

 

 

 

 

 

Organisé par l’UNSS, le Sport partagé permet à des équipes mixtes (élèves valides et en situation de 

handicap) de participer à des compétitions sportives. Les règles sont aménagées pour garantir l’équité 

(temps, matériel, organisation), en lien avec la fiche sport de chaque discipline. 

 

Participation aux championnats : une attestation MDPH est nécessaire. Des compétitions 

« critérium » restent possibles en dehors du cadre officiel. 

Valorisation de projets inclusifs – Prix Ethic’Action : ce prix national récompense les AS engagées 

dans la défense des valeurs du sport et de l’inclusion. Il met en lumière les projets mêlant sport, 

handicap et vivre ensemble. 

Sensibiliser les élèves : des journées promotionnelles sont organisées afin de permettre aux élèves 

des AS de vivre dans leur établissement ou en dehors, des activités physiques ou parasportives. 

 

Zoom sur le Sport partagé à l’UNSS 

 

 

 

 

 

➔ Sport partagé : le sport ensemble  

Le Sport partagé permet aux élèves en situation de handicap et aux élèves valides de pratiquer 

ensemble des activités sportives et artistiques en compétition. Il leur permet aussi de se réunir sur un 

même lieu de pratique pour partager un moment privilégié autour de la pratique sportive, de la réussite 

https://www.unsscreteil.org/inclusion
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de chacun et d’un apprentissage du mieux vivre ensemble. Les équipes sont composées d’élèves 

valides et d’élèves en situation de handicap. Ils peuvent être du même établissement scolaire ou le fruit 

d’une convention entre un établissement ordinaire et un établissement spécialisé. Les fiches sports de 

chaque activité prévoient un format de compétition avec des compensations en fonction de la gêne à 

la pratique des élèves en situation de handicap. Ces adaptations peuvent être de plusieurs ordres en 

fonction de l’activité : temporelle, matérielle, organisationnelles, etc. Pour pouvoir participer à un 

championnat qualificatif, il est obligatoire de présenter l’attestation de la Maison Départementale des 

Personnes Handicapées (MDPH) à l’accueil de la compétition. Des rencontres sous forme de critérium 

peuvent être organisées avec des équipes non conformes à la fiche sport. Si le championnat n’existe 

pas encore dans votre activé, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de votre service UNSS car 

toutes les activités peuvent se décliner sous la catégorie Sport partagé. Pour plus d’information : 

https ://www.unsscreteil.org/inclusion 

 

➔ Parasport : des rencontres spécifiques 

Des journées inter-Ulis ou réservées aux élèves en situation de handicap sont accessibles sur tout le 

territoire et tout au long de l’année scolaire pour découvrir les parasports et encourager la pratique 

sportive extrasolaire.  

 

Les services Usep et de l’UNSS des trois départements de l’académie de Créteil mettent gratuitement 

à disposition des Associations Sportives affiliées du matériel en lien avec des activités parasportives : 

kit de boccia, kit de cécifoot, kit de goal ball, sarbacanes, etc. Des guides d’utilisation sont proposés 

pour chaque prêt.  

 

1- La mallette numérique « sport scolaire et handicap » 

2- Un film pédagogique « Des rencontres sportives scolaires inclusives » 

3- Des rencontres sportives inclusives – démarche et outils 

4- La carte navette (.pdf –.pptx) et la fiche explicative 

 

De plus, des journées de sensibilisation, de parasport ou de sport partagé ont lieu  

toute l’année. On peut retrouver l’ensemble des actions, évènements  

sur le glide Inclusion & sport scolaire pour les premier et second degrés :  

https ://inclusion-mrew.glideapp.io/ 

 

 

Les contacts des services régionaux et départementaux 

➔ Service Régional : 

 UNSS Créteil : sr-creteil@unss.org - https://www.unsscreteil.org/ 

➔ Dans le 77 : 

USEP 77 : contact@usep77.com  

UNSS 77 : sd077@unss.org 

 

➔ Dans le 93 : 

USEP 93 : cdusep93@gmail.com  

UNSS 93 : sd093@unss.org – https://unss93.org/ 

 

➔ Dans le 94 :  

USEP 94 : usep94.ligue94@gmail.com 

UNSS 94 : sd094@unss.org  

https://www.unsscreteil.org/inclusion
https://www.lesproductionsdugolem.com/usep/html/1_6.html
http://www.lesproductionsdugolem.com/usep/html/3_6_1_2.html
https://usep.org/wp-content/uploads/2020/06/inclusion2020_adaptations_demarcheetoutils_formulaire.pdf
https://usep.org/wp-content/uploads/2022/05/carte-navette-version-AG.pdf
https://usep.org/wp-content/uploads/2022/05/carte-navette-version-AG.pptx
https://usep.org/wp-content/uploads/2022/05/Accompagnement-carte-navette.pdf
https://inclusion-mrew.glideapp.io/
mailto:sr-creteil@unss.org
https://secure-web.cisco.com/1N5C4sCwzDBIshT-OEH10a0Pko1rgzxTnA3E-AE-AzyiGVncQYFuMQUJs2GLXqcp0FK_72KYyjFJ4Nj2OpoQO0fNBeOkvgWq4S8bh1RncTbv54aPATETcq6Wtjvu15wVaw9TAZFmafmbrt__WQfvzZH2nmPY-9ERbimd_jfB2-DMTGPcPo2Kcjm_RdVNAvll_WpTUj1thwjkeZy4dyEbpMvFzJZKjHSscRmGPTOrqzSr3GwIEq9l0oXEltHFlN3qBju6aVYEehw0tVGIYzNbyK0rcj36oq72tyAicWu8dhXZeVMxtQc7-nFl47UsJiuBidTkrO-Iq4jEUd94Cmq0mCeKHLSGwTPVhK6RG8ty-Q0bUjKykjQ_po6tUTRyiFRoy45FNKgfF3aBThlkgzI_msv7U23aWfJyzcP9KgDYmFt4Uj07Zfg7Zj117pYAn7_9KPewpMXPyoJc_qPkp06wXtxLSDbHOGLk_R6Szof0uiknkqTGhEMlyh4uCgfA8yTtb/https%3A%2F%2Fwww.unsscreteil.org%2F
mailto:sd077@unss.org
mailto:sd093@unss.org
https://unss93.org/
mailto:usep94.ligue94@gmail.com
mailto:sd094@unss.org
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Catalogue des offres de l’inclusion : un engagement fort  

de l’académie 

 

À ce jour, l’accès à une activité sportive reste complexe pour les personnes en situation de handicap. 

Pourtant, la pratique sportive est essentielle pour lutter contre l’isolement social, la sédentarité, 

renforcer l’autonomie, la confiance en soi et permettre une réappropriation de son corps. 

 

Consciente de ces enjeux, l’académie de Créteil a réactivé plusieurs structures sportives dans les trois 

départements, afin qu’elles s’inscrivent au catalogue des offres sportives accessibles aux personnes 

en situation de handicap ou ayant des besoins particuliers. L’objectif est de faciliter l’accès au parasport 

en offrant un large choix de pratiques grâce à deux plateformes intuitives et très faciles d’utilisation. 

 
 

Trouve ton parasport 

Cette plateforme, mise en place par le CPSF (Comité paralympique et 

sportif français), propose aux personnes en situation de handicap de 

découvrir différentes disciplines sportives. Elle facilite la mise en relation 

avec les fédérations, qui orientent ensuite les sportifs vers les clubs 

correspondant à leurs besoins et envies. 

 
(Cliquer sur le titre pour accéder à la plateforme) 

 

 

 

 

Handiguide des sports 

Déployé par le ministère des Sports, le handiguide est un annuaire 

interactif recensant les structures sportives accueillant ou pouvant accueillir 

des pratiquants en situation de handicap. Il permet d’identifier les offres 

sportives adaptées près de chez soi. 

 

(Cliquer sur le titre pour accéder au guide) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une démarche inclusive pour un plus grand nombre 

L’académie de Créteil encourage fortement ses clubs sportifs à utiliser ces dispositifs afin de proposer 

aux jeunes en situation de handicap, un large éventail de pratiques sportives. Cela permet non 

seulement de développer l’offre sportive, mais aussi de garantir une meilleure accessibilité aux activités 

physiques. 

 

  

https://trouvetonparasport.france-paralympique.fr/#/
https://www.handiguide.sports.gouv.fr/
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VI. La gestion des inaptitudes en EPS 
 

Uniformiser la gestion des inaptitudes en EPS 

 
Afin de renforcer la cohérence des pratiques dans la gestion des inaptitudes en Éducation Physique et 

Sportive (EPS), un travail collaboratif de fond a été mené de façon inédite en concertation étroite avec 

des médecins, des enseignants d’EPS, des chefs d’établissement et les services académiques. Ce 

dialogue interprofessionnel a permis de poser les bases d’une approche partagée, rigoureuse et 

adaptée à la réalité du terrain. 

 

Face à la diversité des pratiques actuelles et aux nombreuses dispenses qui privent certains élèves 

d’un accès adapté à l’EPS, l’objectif est clair : permettre à chaque élève, quelles que soient ses 

limitations physiques, de bénéficier d’un enseignement cohérent, inclusif et progressif. 

 

Trois leviers sont au cœur de cette démarche : 

1. une information claire et anticipée aux familles sur les modalités de participation à l’EPS, pour 

favoriser compréhension et engagement ; 

2. l’intégration d’un cadre commun dans les règlements intérieurs des établissements, garantissant 

des règles équitables et applicables par tous ; 

3. la mise en place d’un parcours standardisé de gestion des situations d’inaptitude, dans le respect 

des recommandations médicales, assurant un traitement pédagogique adapté à chaque élève. 

 

Une enquête via la suite logicielle Ipack EPS sera prochainement lancée auprès des établissements 

pour évaluer les pratiques existantes, identifier les leviers d’amélioration et affiner le protocole final. 

Ce projet est envisagé comme un levier de réussite pour tous les élèves. Il incarne une vision partagée 

de l’école : inclusive, rigoureuse et centrée sur les apprentissages. 

 

Une démarche collective pour une EPS plus inclusive 

 

Afin de limiter les « dispenses » injustifiées et offrir à chacun une possibilité de participation, même 

adaptée, aux enseignements de l’EPS, un plan en trois étapes, a été formalisé pour aider à la mise en 

place des modalités de gestion des inaptitudes au sein des établissements scolaires. 

 

Étape 1 : Informer les familles et favoriser la participation de tous 

Les familles sont les premiers relais d’une EPS inclusive. Une communication claire, en début d’année, 

leur présentant les nouvelles modalités de gestion des inaptitudes doit rappeler notamment : 

• l’obligation de fournir un certificat médical d’inaptitude au format officiel ; 

• l’importance pour l’élève de rester présent en cours d’EPS, sauf en cas de dispense 

exceptionnelle qui peut être accordée uniquement par le chef d’établissement ; 

• les modalités d’adaptation mises en œuvre par les enseignants à partir des préconisations 

médicales. 

 

Ce cadre vise à responsabiliser chacun dans une logique de partenariat école-famille, pour que la 

limitation physique d’un élève ne rime pas avec exclusion. 
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Étape 2 : Inscrire les règles dans le règlement intérieur 

Pour donner une portée juridique et organisationnelle au dispositif, les éléments clés de la gestion des 

inaptitudes sont intégrés au règlement intérieur de chaque établissement.  

Cette inscription permet : 

• d’harmoniser les pratiques ; 

• de clarifier le rôle de chaque acteur (famille, médecin, enseignant, chef d’établissement) ; 

• de garantir à l’élève un droit à l’adaptation plutôt qu’une exclusion de fait ; 

• aux enseignants de disposer ainsi d’un cadre légitime pour mettre en place des adaptations 

pédagogiques, en cohérence avec les attendus de la discipline. 

 

 

Étape 3 : Structurer un parcours uniforme pour le traitement  

des certificats médicaux 

Un protocole académique est proposé pour standardiser le traitement des certificats médicaux : 

• transmission par les familles à l’enseignant d’EPS, qui les analyse en lien avec les 

exigences pédagogiques ; 

• mise en place d’adaptations spécifiques selon les recommandations médicales ; 

• archivage dans l’établissement selon une organisation interne, en lien avec la vie scolaire  

et la direction. 

Deux déclinaisons sont prévues : une pour le collège, une pour le lycée, avec une vigilance particulière 

en terminale du fait des enjeux liés à la certification. 
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Il s’agit ici de créer les conditions d’un enseignement réellement accessible à tous. La gestion des 

inaptitudes devient ainsi un levier de professionnalisation pour les enseignants, de pilotage pour les 

chefs d’établissement, et d’équité pour les élèves. 
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Auteurs / Autrices des fiches : 

 

Civilité Nom Prénom Fonction Structure 

Mme Aifoun Alexandra CPD 93 DSDEN 93 

Mme Antoine Solenn IEN ASH 93 DSDEN 93 

Mme Aubertin Lucie DD UNSS 94 UNSS 94 

M. Aubouër Esteve 

IEN ETEG ECOGEST 

mission égalité filles 

garçons 

Rectorat Créteil 

Mme Bachimont Mélanie CPD 94 + DGESCO DSDEN 94 

M. Billard Pierre Médecin  DRAJES IDF 

M. Bobin Jean-Michel Principal 
Collège Pierre de Ronsard,  

L’Hay-les-Roses 

Mme Bois Mélanie Coordinatrice ULIS Collège Bois de l’Enclume, Trilport 

M. Bruchon Fabrice DSI Rectorat Créteil 

Mme Buchli Céline CM IPR EPS Rectorat Créteil 

Mme Collavet Isabelle CPD 77 DSDEN 77 

Mme Costes Florence IEN ASH 94 DSDEN 94 

M. Cuche Julien DD UNSS 77 UNSS 77 

M. Damie Jean-philippe DD UNSS 93 UNSS 93 

M. Demazeux Fabrice CT EPS 93 DSDEN 93 

Mme Dorges Agnès Conseillère pédagogique  DSDEN 77 

M. Dorlean Cyrille Professeur EPS CLG H. de Balsac, Neuilly-sur-Marne 

M. Foucault Vincent Principal Adjoint Collège Bois de l’Enclume, Trilport 

M. Gailhac Bruno USEP 94 USEP 94 

Mme Gelly Laurence CPD 94 DSDEN 94 

Mme Gibrien Georgette Directrice SEGPA Collège Pierre de Ronsard 

Mme Hachani Sabrina Médecin CT Recteur Rectorat Créteil 

M. Havez Sylvain Chef SDJES 93 SDJES 93 

Mme Jung Ingrid CT EPS 77 DSDEN 77 

Mme Khouadja Cécile IEN EPS 94 DSDEN 94 

M. Lacroix Franck IA IPR EPS Rectorat Créteil 

M. Lasnier Benoit IA IPR EPS Rectorat Créteil 

Mme Le Pechon Elodie CM DAASOP Rectorat Créteil 

M. Lemauviel Briag Professeur EPS CLG Pablo Neruda, Gagny 

Mme Lopez Orianne Médecin CPSF 
Comité paralympique et sportif français 

(CPSF) 

M. Machavoine Cyril Principal CLG Bois de l’Enclume Trilport 

M. Macia Alexis CM DAASOP Rectorat Créteil 



 

 

M. Mauny Nicolas 
Chargé de mission auprès 

de l’IEN ASH 77 
DSDEN 77 

M. Neufer Bruce Chef SDJES 94 SDJES 94 

Mme Nicolle Laurence Bureau DRAJES IDF DRAJES 
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